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La 2ème étape du 75ème Critérium du Dauphiné, Brassac les Mines - la Chaise-Dieu (167 km), passera 
le lundi 05 juin par la Commune d’Auzelles, aux alentours de 13h30. 

C'est pourquoi, toutes les voies communales sur le parcours seront fermées, dès 10h, 
pour la sécurité des cyclistes et du public et jusqu’à l’autorisation de circulation donnée 
par la gendarmerie, après le passage des coureurs. 

L’arrêté communal concerne les voies suivantes : 
Chemin de Cavet, chemin du château d'eau, la Molette, impasse de la Faye, impasse du Boulanger, 
place de l'église, chemin du Meunier, rue de Gaillard, la Croix de Pradier, les Tourdies, chemin de 
Darnes, le Vert, chemin de la Frissonnette, chemin Tonin Mayoux, piste de Toutée… Tous les 
chemins privés et pistes donnant sur le parcours seront fermés. 
Les routes départementales concernées seront gérées par les services de l'Etat.  
 

 

 

 
 

Les 12, 13 et 14 octobre 2023, Ambert sera la capitale du rallye pendant un 
week-end. Le sport automobile auvergnat va accueillir la fête du rallye amateur, 
avec 200 équipages venus de toute la France. Auzelles figure sur le circuit (Détails 
dans la lettre de septembre). 
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Les travaux de rénovation de l'éclairage public devraient débuter au 2ème semestre 2023.  
Pour rappel, l'extinction de l'éclairage public sur l'ensemble de la commune se fera de 23h à 06h. 

Suite à l'augmentation décidée par l'Etat de 7,1 % des valeurs locatives qui sert de base de calcul 
aux impôts locaux, le conseil municipal a pris la décision de ne pas augmenter la part communale. 
Taxe d'habitation : 3,8 % - Taxe foncière bâti : 28,5 % - Taxe foncière non bâti : 44,01 % 

LE CALENDRIER DES ANIMATIONS DE L'ETE : 

03/06 :  Repas du Club Espoir à la Chaumière 
Chantier participatif 

05/06 :  Critérium du Dauphiné 

17/06 :  1er concours de la Pétanque Auzelloise à 10h00 

30/06 :  Concours de pétanque en nocturne à 20h30 

08/07 :  Repas du club Espoir à l'Escapade des Amis. 

15/07 et 16/07 : Fête patronale organisée par le Comité des Fêtes 

28, 29 et 30/07 : Festival d'Auzel'la Culture 

15/08 :  Concours de pétanque, challenge Marc Renard à 10h00 

25/08 :  Dernier concours de pétanque en nocturne à 20h30 

La chorale, le rock, le yoga accueillent toujours de nouveaux participants (inscription auprès des 
responsables). Toutes les associations recherchent des bénévoles pour assurer leurs activités. 

Depuis le 1er avril, le marché a retrouvé ses horaires d'été de 18h00 à 20h00 tous les vendredis. 
La Ferme des Rodilles proposera ses légumes bio en rejoignant les commerçants habituels (Les 
Garçons Rôtisseurs (rôtisserie, traiteur), La Ferme d'Ozelles (œufs et pâtes), la Cabrette (terrines et confits), la Ferme 
du Buisson (fromages de vache, saucissons), la Ferme des Terres Creuses et Epicerie Fraîcheur (yaourts, lait, viande 
de veau bio, fruits), Delices des Anges (pâtisserie, pain, chocolats), GAEC des Trèfles à 4 Feuilles (fromage de chèvre), 
La Ferme de la Rodde (fromage de brebis bio), Savonnerie Niapanjo (savon saponifié à froid), Vaka Créations (artisanat 
textile), Ilias Création (sirops, confitures…)). 
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Chantier participatif : le samedi 03 juin de 08h30 à 12h00. Déjeuner pique-
nique offert par la municipalité, espace Marc Renard. 

Les personnes intéressées sont invitées à prendre contact avec la mairie avant 
le 25 mai : 04 73 72 22 56 – auzelles.mairie@orange.fr ou avec Pascal 
Dauphin : 06 17 84 52 86  

N'hésitez pas à nous faire part de vos idées de chantier. 

Chantier N°1 : Débroussaillage et aménagement du chemin du Meunier 
Objectif : Aboutir à un entretien rapide et facile une fois par an. 

Pioches 
Débroussailleuse 

Chantier N°1 bis : Débroussaillage du chemin des Jouanis au Cros Débroussailleuse 

Chantier N°2 : Nettoyage de la fontaine du bourg et du massif du lavoir 
Objectif : Nettoyage de la fontaine, désherbage du lavoir et reprise du fleurissement. 
Curetage du bac, désherbage, entretien des plantes existantes et plantation de 
nouvelles fleurs (si vous avez des boutures...), paillage, tonte au pied du chêne. 

Truelles, balayettes 
Sécateurs 
Râteaux 
Débroussailleuse 

Chantier N° 3 : Valorisation de l’intérieur de l’église & pourtours  
Objectif : Rendre l’église accueillante 
Intérieur : Dépoussiérage des stèles, bancs, tapisseries et statues. Balayage, 
organisation de l'affichage des informations, rangement de la sacristie. 
Extérieur : Désherbage, entretien des plantes existantes dans les massifs, paillage 

Aspirateur 
Balais 
Chiffons 
Sécateurs 
Râteaux 

 

 

Appel à candidature : La commune d’Auzelles est propriétaire d’une licence 
de débit de boissons de 4ème catégorie qu’elle souhaite mettre en location 
sur la commune d’Auzelles. C’est pourquoi, elle lance un appel à 
candidature. La location qui fera l’objet d’un bail civil est consentie pour 
une durée de deux ans. La location annuelle est fixée à 315 €. 
Cahier des charges pour la location d’une licence IV à récupérer en mairie. 
Dépôt des candidatures : adressées à l’autorité compétente avant le 15 
juin 2023. 
• Remise contre récépissé à la mairie d’Auzelles 
• Ou par Email à l’adresse suivante : auzelles.mairie@orange.fr 

Défibrillateurs : L'un des deux défibrillateurs a dû être renouvelé (1378 €). 
Groupama a subventionné son achat à hauteur de 250 € 

 

Cérémonie du 8 mai : Eva, Sylvain et Louis ont participé pour la 1ère fois 
à une commémoration sur la commune d'Auzelles en tant que porte-
drapeau. Un grand merci pour leur implication. 

 
Prochain conseil municipal : Vendredi 09 juin à 20h00 en mairie 
Fermeture du secrétariat de mairie : Du 25 mai au 06 juin. 
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Travaux de voirie 2023 :  
- Carrefour de Neuville : pose d'un enrobé 
- Chemin de Cavet : pose d'un enrobé 
- Chemin des Moulins : pose de bi-couche 

Attribution à l'entreprise Colas pour 46 712 € HT. 

- Piste forestière de la Chassagen-le Buisson : Rénovation de 2,2 km 
Attribution à l'entreprise Magaud pour 38 177 € HT. 

 

Collecte des déchets : Depuis début mars, des poubelles jaunes ont été 
distribuées sur la commune au plus près des habitants afin de faciliter le tri 
des déchets. La collecte se fait en alternance tous les 15 jours avec les 
déchets ménagers. 

Nous rappelons que les dépôts sauvages sont strictement interdits.  
Le dépôt des déchets verts doit faire l'objet d'une demande en mairie. 

Toute irrégularité peut faire l'objet d'un constat par la CoCom et d'une 
amende de 135 €. 

Complément du bulletin municipal 2023 "activités à Auzelles" :   
DORE FISCHING : Découverte, apprentissage, perfectionnement de la pêche. Truites aux appâts 
naturels et leurres. Initiation et pêche float-tube. 
Jean-Louis BOYER – Les Gruns – 06 64 92 26 40 – dore.fishing@outlook.fr 

BRIGHT CONSEILS : Conseil en orientation scolaire et professionnelle. 
Marie-Jeanne CALVE – La Ganille – 06 69 26 49 13 – mariejeannecalve11@gmail.com 

La médiation santé d'Ambert facilite vos démarches de soins, confidentiellement et gratuitement 

Vous souhaitez : 
- Prendre le temps d'échanger sur votre santé physique et psychologique, 
- Comprendre les soins qui vous sont proposés, 
- Avoir des informations sur les services et les professionnels de santé, 
- Savoir où vous adresser pour un obtenir un rendez-vous pour votre santé, 
- Trouver une solution pour vous rendre à un rendez-vous médical. 

Sur rendez-vous au 06 46 87 76 44 – 04 73 82 73 85 – mediation.sante@ch-ambert.fr 
Centre Hospitalier d'Ambert – 14 avenue Georges Clémenceau – 63600 AMBERT 
Isabelle Delattre (infirmière, médiatrice de santé), Sabine Chautard-Croze (psychologue, médiatrice en santé mentale).   

Autonomie numérique : La conseillère numérique de la CoCom, Laetitia Juchault 
vous accompagne pour utiliser et maîtriser les outils numériques.  
Elle reçoit sur rendez-vous à l'Espace France Services à Cunlhat.  
06 59 66 48 41 – laetitia.juchault@ambertlivradoisforez.fr 
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